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Le Projet Pôle de Croissance de Bagré (PPCB) est
basé sur les potentialités existantes dans la zone enbasé sur les potentialités existantes dans la zone en
vue de contribuer à la réalisation des objectifs de
développement du Gouvernement à travers lapp
SCADD (2011-2015) par :

l’accélération de la croissance ;l accélération de la croissance ;

la création d'emplois ;

la réduction du chômage et de la pauvreté ;

l ti té i t d lle soutien aux communautés vivant dans la zone
du projet.
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Objectif général : Contribuer à l’accroissement de
l'activité économique par l’augmentation del activité économique par l augmentation de
l'investissement privé, la création d'emplois et la
hausse de la production agricole

Approche : Partenariat Public-Privé par des
financements publics qui servent de levier auxfinancements publics qui servent de levier aux
investissements privés
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État 
IDA : 57,15 

milliards FCFA

État 
burkinabé: 

5,35 milliards 
FCFA

Bénéficiaires
4,35 milliards 

FCFA

Coût total :
66,85 milliards 

FCFAFCFA

Date d'entrée:  Date de clôture Date d entrée:  
1 novembre 

2011

Date de clôture 
: 30 novembre 

2017
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30.000 emplois directs 

20.000 bénéficiaires dont 30% de femmes

250.000 bénéficiaires indirects

De 157.000 tonnes en 2010 à 450.000 tonnes de production agricole en 
2017 

522 tonnes de poisson en 2009 à 1.250 tonnes de poisson en 2017 

300 tonnes d’aliments de bétail à 2.400 tonnes d’aliments de bétail en 
2017

Au moins 80 fournisseurs de services critiques.
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Principaux groupes cibles :

producteurs et leurs organisationsproducteurs et leurs organisations

opérateurs et investisseurs privés nationaux et
étrangersétrangers

petites et moyennes entreprises (PME) d’exploitation et
de transformation agricoles

institutions publiques en charge de la promotion des
exportations et des investissements agricoles et du
dé l t d t i é à B édéveloppement du secteur privé à Bagré

fournisseurs de services de développement des
entreprisesentreprises

Opérant sur marchés : local et national, régional (CEDEAO, 
UEMOA) et International)
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Objectif :
Contribuer à améliorer la gestion de la zone et de l’environnementg
des affaires, réduire le coût et le risque de faire des affaires à Bagré

Activités réalisées :
Ancrage institutionnel de BAGREPOLE sous la tutelle administrative
du Premier Ministère
Le schéma directeur d’aménagement de la zone a été adoptéLe schéma directeur d’aménagement de la zone a été adopté
Des mesures incitatives à l’installation des investisseurs ont été
adoptées par le Gouvernementadop ées pa e Gou e e e
L’étude sur la sécurisation foncière en cours permettra d’évaluer les
justes compensations à faire
Équipe exécutive mise en place
Réalisation d’au moins 2 missions de supervision par an du bailleurs
Organisation d’ateliers d’information sur l’ensemble du pays
Tenue de la 1re Conférence des investisseurs en septembre 2012 11



Activités réalisées :
Sécurisation foncière : recensement des ménages, des champsg , p
et des biens économiques, sociaux et culturels
Gestion de la crise foncière

• Lancement de l’exploitation des 1.200 hectares
• Déploiement de forces de l’ordre pour sécuriser la zone.

Reboisement de plus de 40 ha des berges du Nakanbé

La

C il d'Ad i i t ti 12 iè• Conseil d'Administration : 12 sièges 

– Secteur Public 61,5% : 7 sièges

– Secteur Privé 38,5% : 5 sièges
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1.Déclaration de Zone d’Utilité 
Publique (ZUP) par décret 
n°98/476/PRES/PM/MEE/MEFn 98/476/PRES/PM/MEE/MEF 
du 2 décembre 1998  

2. Information des populations de la zone 
sur les implication de l’acte déclaratif de la 

ZUP
10. Bornage de la Zone au nom de l’Etat
Etat propriétaire légal 

3. Mise en place d’une commission chargée des 
enquêtes et de la négociation Arrêté conjoint n0  
2012‐00246 /MEF/MAH/MATDS du 23 juillet 

9. Ordonnance d’expropriation 
Purge des droits fonciers

2012

4.Enquête socio‐économique et évaluation des 
bi bi t (ATEF) lid ti l

8. Indemnisation /compensation     
validées PAPs par le Gouvernement  

biens par un cabinet (ATEF) pour validation par la 
commission nationale présidée par le  MEF 

Elaboration des PAR
7. Enregistrement des plaintes (directives de 
l i i i l l) G ti d

5. Schéma de liquidation des 
indemnisations et de 

compensation : Indemnisation 6. Publication des biens et des 

la commission au niveau local) Gestion des 
plaintes par la commission et Bagrépôle

p
estimée à 4,5milliardslistes PAPs ayant droit à une 

indemnisation
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ACTION DE SECURISATION FONCIEREACTION DE SECURISATION FONCIEREACTION DE SECURISATION FONCIEREACTION DE SECURISATION FONCIERE

• Procédé selon 3 cercles concentriques de priorité: PAP ; Non
PAP des villages affectés et des communes affectées ;
demandeurs

• Compensation terre contre terre aux PAPs en pleine propriété
• Allocation complémentaire de terres aux ménages affectés g

sur la base des besoins économiques : sortir les ménages de 
la pauvreté : bail emphytéotique

• Allocation aux demandeurs non PAP : bail emphytéotique 
selon des critères dont la capacité à mettre en valeur



Objectif: 
Développer les infrastructures publiques à Bagré pour accroîtrepp p q g p
l’investissement privé

Activités et opportunités d’affaires : études, travaux
d’infrastructures entreprises installéesd infrastructures, entreprises installées

Développement d’infrastructures d’irrigation (au moins 15 000 ha
de réseau primaire pour le secteur privé et l’aménagement de
6 000 ha pour les Petits producteurs) :6 000 ha pour les Petits producteurs) :

• Au moins 3.360 producteurs paysans à installer et exploitant
chacun entre 1 ha et 5 ha

• Au moins 18 investisseurs installés et exploitant chacun
entre 5 et 50 ha

• Au moins 3 investisseurs installés et exploitant chacun entreAu moins 3 investisseurs installés et exploitant chacun entre
50 et 500 ha

• Au moins 2 investisseurs installés et exploitant chacun plus
de 500 hade 500 ha
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Activités et opportunités d’affaires :

Construction d’un parc industriel de 100 hectares

Aménagement des 2 zones pastorales de 13.000 hectares et
fourniture d’infrastructures et d’équipement pour l’élevagefourniture d’infrastructures et d’équipement pour l’élevage

Fourniture d’équipement de base pour la conservation du
poisson

Développement d’infrastructures routières sur 150 km

Extension du réseau de distribution électrique sur 140 km et
de fourniture d’eau (de la station hydroélectrique à la zone de
production)

Réhabilitation et extension du centre de formationRéhabilitation et extension du centre de formation
professionnelle

Construction de logements et de magasins-entrepôts
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Objectif: Promouvoir la fourniture de services essentiels à Bagré par le 
secteur privé pour :

aider à réduire les coûts pour les prestataires de services privés

encourager les investissements par les PMEs

Fonds de soutien de 6 milliards de francs CFA/9,2 millions d’euros

Activités de soutien aux structures de producteurs, aux PME et aux services 
critiques à travers le renforcement des capacités de 4.291 promoteurs qui 
ont bénéficié d’environ 920 millions de FCFA de subventions accordées

C ût t é 80% l P j t t 20% l bé éfi i iCoûts partagés : 80% par le Projet et 20% par le bénéficiaire

Mise en place d’un réseau partenarial avec les banques, les fournisseurs 
d’engrais les collecteurs et les transformateurs de riz ; ce qui a abouti àd engrais, les collecteurs et les transformateurs de riz ; ce qui a abouti à 
l’octroi de 856 millions de FCFA de financement pour l’union des  
producteurs, l’union des transformateurs et l’union des étuveuses
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UNE MEILLEURE ORGANISATION DES PRODUCTEURS

• Un bon fonctionnement des organisations par la 
bonne circulation de l’information et labonne circulation de l information et la 
transparence dans la gestion;

• Le développement d’un plus grand sentiment 
d’appartenance dans les organisations;

• Le remboursement des crédits;• Le remboursement des crédits;

• L’amélioration de la disciplinep



LE RESPECT DU CAHIER SPECIFIQUE DES CHARGES ET 
DES CLAUSES CONTRACTUELLES

• Le non respect du cahier des charge conduit au 

retrait et à l’expulsion du périmètre et partant une 

insécurisation foncière;

• La mise en œuvre du principe de l’agrégation 

impose le développement d’une culture du 

respect des clauses contractuelles par les 

parties;



LA GESTION EFFICACE DE L’EAU

• L’entretien du réseau d’irrigation dans la partie du 

tertiaire;

• Le respect du tour d’eau et du calendrier agricole;

• Le paiement de la redevance eau



L’AMELIORATION DE LA PRODUCTION ET LA 
COMMERCIALISATION

• Le respect des bonnes pratiques agricoles; 

• la réussite de la cohabitation avec les 

investisseurs pour un partenariat gagnant;

• L’intensification et la diversification des 

production

• L’amélioration de l’équipement agricole
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APPUI  ACCOMPAGNEMENT DES ORGANISATIONS de leur membres

è é• Promotion de l’accès des producteurs et des éleveurs aux intrants 
(engrais, semences, SPAI) à la commercialisation  et aux équipements 
(étude en cours);(étude en cours);

• Suivi appui conseil de l’UGPR , de GPR , des éleveurs dans la gestion 
du partenariat avec les institutions financières et des fournisseurs dedu partenariat avec les institutions financières et des fournisseurs de 
services;

• Renforcement des capacités de la fédération des organisations p g
professionnelles agricoles du Pôle de Croissance de Bagré;

• Renforcement et professionnalisation de l’appui-conseil agricole aux 
producteurs

• Appui  au développement des cultures fourragères  (400 kg de 
semences fourragères  pour emblaver 50 ha)

• Protection sanitaire des animaux
• Promotion de la pisciculture par l’aménagement des étangs



ACTION DE SECURISATION FONCIERE

• Sécurisation des parcelles d’habitation et celles agricoles par la• Sécurisation des parcelles d’habitation et celles agricoles par la 
délivrance de titres d’occupation réguliers permettant aux petits 
exploitants de disposer des garanties pour l’accès au crédit;exploitants de disposer des garanties pour l accès au crédit;

• Conduite du processus pour une juste et préalable indemnisation et de 
compensation des populations affectées avant toute libération de p p p
l’emprise des sites d’aménagement;

• Délimitation, bornage et l’immatriculation des terres aménagées au 
nom de l’Etat 

• Opérationnalisation du mécanisme de gestion des conflits et des 
plaintes 



AUGMENTATION DES RENDEMENTS, DE LA PRODUCTION ET DES 
REVENUS

• La superficie minimale à attribuer à tout exploitant est de 1 ha• La superficie minimale à attribuer à tout exploitant est de 1 ha
• L’application du principe d’agrégation afin de faire bénéficier les petits 

producteurs des contrats de production et d’achat par lesproducteurs des contrats de production et d achat par les 
investisseurs;

• Augmentation de la plus value par le développement de laAugmentation de la plus value par le développement de la 
transformation; 

• La diversification des production par la promotion d’une troisième p p p
campagne 

• Opérationnalisation du mécanisme de gestion des conflits et des 
plaintes 




